
 

 

 
REPRESENTANT DE LA FAMILLE  

 
 
NOM……………………………………………………PRENOM…………………………………………………… 
 
ADRESSE………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
TELEPHONE………………………………………………             
MAIL………………………………@................................. 
 
 
Merci de joindre à ce coupon :  
 
 une copie du livret de famille ou la convention du Pacte Civil de Solidarité 
 une copie de la carte nationale d’identité du représentant de la famille 
 un justificatif de domicile 

 
Lorsque la Ville aura été destinataire de ce coupon et des pièces justificatives énoncées ci-dessus, vous recevrez un 
bon à ramener le 30 mai 2026 pour recevoir le cadeau.  
 
Le cadeau* sera remis à la seule date du 30 mai 2026, aucun cadeau ne sera remis postérieurement. 
(*un cadeau par famille) 
 
Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées et informatisées par la Mairie de Vallauris Golfe-Juan (Place 
Jacques Cavasse, 06220 Vallauris Golfe-Juan) pour la distribution des cadeaux de la fête des familles le samedi 30 mai 2026. 
 
La base légale du traitement est le consentement de la personne. Seul Monsieur le Maire et les agents de la Mairie habilités 
auront accès aux données collectées par ce formulaire. Pour la durée de conservation, vous ne figurerez plus sur ce fichier après 
une durée de cinq (5 ans). Une nouvelle inscription sera nécessaire à l’issue de ce délai. Vous pouvez accéder aux données vous 
concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données.  
Selon les dispositions du Règlement Général à la Protection des données (R.G.P.D), vous disposez d'un droit d'accès, de 
rectification et d'opposition sur vos données personnelles que vous pouvez exercer à tout moment. 
Pour exercer vos droits ou pour toute autre question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez vous 
adresser à dpo@vallauris.fr. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas 
respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 
 
 

 

 


